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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
  INVITATION 

 
Montpellier, le 8 juillet 2013 
__________________________________________________________________________________________ 

Ligne nouvelle Montpellier-Perpignan 
 
Réseau Ferré de France et les Fédérations 
départementales des pêcheurs conduisent des 
pêches d’études afin de recenser les espèces 
piscicoles sur le linéaire de la future ligne à grande 
vitesse. 
 
Les présidents des Fédérations Départementales pour la Pêche et la Protection du Milieu 
Aquatique des Pyrénées-Orientales, de l’Aude et de l’Hérault, Messieurs René Patau, Paul 
Paraire et Henri Canitrot, et Christian Petit, Directeur régional de Réseau Ferré de France, ont 
signé une convention dans le cadre des études environnementales de la Ligne nouvelle 
Montpellier-Perpignan. Cette convention a pour objectif de définir la contribution des 
Fédérations Départementales de pêche aux études préalables à l’enquête publique LNMP. Il 
s’agit notamment d’améliorer la connaissance des peuplements de poissons des cours d’eaux 
traversés par le projet sur les trois départements. 
 
Plus spécifiquement, l’étude doit permettre de recenser toutes les espèces piscicoles, caractériser les 
peuplements, décrire les habitats aquatiques, définir le statut des cours d'eau, déterminer les 
continuités écologiques, caractériser la gestion piscicole et les activités halieutiques. 
 
D’une durée d’environ 7 mois, la remise du rapport par la Fédération départementale des pêcheurs 
des Pyrénées-Orientales, coordinatrice des trois fédérations à Réseau Ferré de France est prévue fin 
2013. 
 
 
Le mardi 16 juillet à 10H30, les Fédérations de Pêche vous proposent d’assister 

à une des premières pêches d’étude  
sur le canal des Clairs à l’Etang de Capestang (34). 
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Les fédérations départementales de pêche ont comme mission de protéger les milieux aquatiques, 
mettre en valeur et surveiller le domaine piscicole départemental, développer la pêche amateur et 
mettre en œuvre des actions de promotion du loisir pêche. Elles assurent la collecte de la Redevance 
Milieu Aquatique et de la Cotisation Pêche et Milieu Aquatique. Elles planifient et coordonnent les 
actions des associations adhérentes. Dans le cadre de ces missions, les Fédérations ont développés 
leur pôle technique pour procéder à l’acquisition des données techniques afin de répondre aux 
missions qu’ils lui sont confiés statutairement par le Code l’Environnement.  
 
La Ligne nouvelle Montpellier-Perpignan est un projet de création d’une ligne nouvelle ferroviaire de 
155 km de long. Une zone de passage d’une largeur d’environ 1000 mètres a été validée par décision 
ministérielle le 14 novembre 2011. Une étape a été franchie avec le choix du Comité de pilotage du 8 
octobre 2012 d’implanter deux gares nouvelles dans les agglomérations de Béziers et Narbonne et de 
réaliser la mixité du projet le plus loin possible entre Montpellier et Perpignan. Une prochaine décision 
ministérielle est attendue sur ces deux points. L’étape suivante des études préalables à la déclaration 
d’utilité publique est la validation du tracé de l’ordre de 100 à 120 mètres de large par une ultime 
décision ministérielle. 
 
 
RFF rappelle que le site internet www.lalignenouvelle.com permet à chacun de visualiser la 
cartographie du projet, les présentations et comptes-rendus de l’ensemble des réunions de 
concertation et de gouvernance, des vidéos explicatives et tous les documents de communication 
 

 


